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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau des élections 

et de la réglementation

ARRÊTÉ  
portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet de la Haute-Vienne

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2223-19, L.2223-
23, L 2223-24, L 2223-25 et R 2223-40 à R 2223-65 ;

VU le décret n° 95.330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2021 portant renouvellement de l'habilitation funéraire
pour une durée de 5 ans jusqu’au 20 janvier 2026 ;

VU la demande en date du 25 août 2023, de la SAS FUNECAP OUEST– 5 chemin de la Justice –
44300 Nantes, représentée par Monsieur Yvon PRIGENT, directeur général, relative au
changement de dirigeant de l’entreprise, pour son établissement secondaire exploité
21 avenue Elisée Reclus à SAINT-JUNIEN (87200) ; 

CONSIDERANT que l’objet de la demande est recevable et que la modification peut être
faite ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E :

Article 1     : l’article 1er de l’arrêté du 21 janvier 2021, est rectifié comme suit : 

D L’entreprise : SAS FUNECAP OUEST, exploitée par M. Norbert BARBIER, directeur général
sous l’enseigne ROC-ECLERC, exploitée 21 rue Elisée Reclus à SAINT-JUNIEN (87200), est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

est remplacé par : 

- L’entreprise : D SAS FUNECAP OUEST, exploitée par Monsieur Yvon PRIGENT directeur
général, sous l’enseigne ROC-ECLERC, 21 rue Elisée Reclus à SAINT-JUNIEN (87200), est
habilitée, pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes... F.

Article 2     : les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 21 janvier 2021 restent inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne et le maire de Saint-Junien
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 04 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur,

signé

Ghislain PERSONNE

1 rue de la Préfecture – CS 93113 – 87031 LIMOGES CEDEX 1

Tel : 05 55 44 18 27

Courriel : pref-activites-reglementees@haute-vienne.gouv.fr
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau des élections 

et de la réglementation

ARRÊTÉ  
portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet de la Haute-Vienne

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2223-19, L.2223-
23, L 2223-24, L 2223-25 et R 2223-40 à R 2223-65 ;

VU le décret n° 95.330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

VU l'arrêté préfectoral du 09 août 2021 portant renouvellement de l'habilitation funéraire
pour une durée de 5 ans jusqu’au 20 janvier 2026 ;

VU la demande en date du 25 août 2023, de la SAS FUNECAP OUEST– 5 chemin de la Justice –
44300 Nantes, représentée par Monsieur Yvon PRIGENT, directeur général, relative au
changement de dirigeant de l’entreprise, pour son établissement secondaire exploité Parc
Commercial de la Valoine à FEYTIAT (87220) ; 

CONSIDERANT que l’objet de la demande est recevable et que la modification peut être
faite ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E :

Article 1     : l’article 1er de l’arrêté du 09 août 2021, est rectifié comme suit : 

D L’entreprise : SAS FUNECAP OUEST, exploitée par M. Norbert BARBIER, directeur général
sous l’enseigne ROC-ECLERC, exploitée Parc Commercial de la Valoine à FEYTIAT (87220), est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes...F

est remplacé par : 

- L’entreprise : SAS FUNECAP OUEST, exploitée par Monsieur Yvon PRIGENT directeur
général, sous l’enseigne ROC-ECLERC, Parc Commercial de la Valoine à FEYTIAT (87220), est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires
suivantes...F.

Article 2     : les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 09 août 2021 restent inchangées.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne et le maire de Feytiat sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Limoges, le 04 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur,

signé

Ghislain PERSONNE

1 rue de la Préfecture – CS 93113 – 87031 LIMOGES CEDEX 1

Tel : 05 55 44 18 27

Courriel : pref-activites-reglementees@haute-vienne.gouv.fr
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau des élections 

et de la réglementation

ARRÊTÉ  
portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet de la Haute-Vienne

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2223-19, L.2223-
23, L 2223-24, L 2223-25 et R 2223-40 à R 2223-65 ;

VU le décret n° 95.330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

VU l'arrêté préfectoral du 15 mai 2020 portant renouvellement de l'habilitation funéraire pour
une durée de 5 ans jusqu’au 20 janvier 2026 ;

VU la demande en date du 25 août 2023, de la SAS FUNECAP OUEST– 5 chemin de la Justice –
44300 Nantes, représentée par Monsieur Yvon PRIGENT, directeur général, relative au
changement de dirigeant de l’entreprise, pour son établissement secondaire exploité 209
avenue du Général Leclerc à LIMOGES (87100) ; 

CONSIDERANT que l’objet de la demande est recevable et que la modification peut être
faite ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E :

Article 1     : l’article 1er de l’arrêté du 15 mai 2020, est rectifié comme suit : 

D L’entreprise :  l’entreprise ROC-ECLERC – 209, avenue du Général Leclerc – 87100 LIMOGES,
représentée par M. Norbert BARBIER, directeur général, est habilitée, pour exercer sur
l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes... F  

est remplacé par : 

. L’entreprise : D SAS FUNECAP OUEST, exploitée par Monsieur Yvon PRIGENT directeur
général, sous l’enseigne ROC-ECLERC, 209, avenue du Général Leclerc – 87100 LIMOGES, est
habilitée, pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes... F.

Article 2     : les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 15 mai 2020 restent inchangées.

Article 3  : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne et le maire de Limoges
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 04 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur,

signé

Ghislain PERSONNE

1 rue de la Préfecture – CS 93113 – 87031 LIMOGES CEDEX 1

Tel : 05 55 44 18 27

Courriel : pref-activites-reglementees@haute-vienne.gouv.fr
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau des élections 

et de la réglementation

ARRÊTÉ 
portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet de la Haute-Vienne

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2223-19, L.2223-
23, L 2223-24, L 2223-25 et R 2223-40 à R 2223-65 ;

VU le décret n° 95.330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 août 2021 portant renouvellement de l'habilitation funéraire
pour une durée de 5 ans jusqu’au 20 janvier 2026 ;

VU la demande en date du 25 août 2023, de la SAS FUNECAP OUEST– 5 chemin de la Justice –
44300 Nantes, représentée par Monsieur Yvon PRIGENT, directeur général, relative au
changement de dirigeant de l’entreprise, pour son établissement secondaire exploité Centre
Commercial de la Beausserie à PANAZOL (87350) ; 

CONSIDERANT que l’objet de la demande est recevable et que la modification peut être
faite ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E :

Article 1     : l’article 1er de l’arrêté du 15 mai 2020, est rectifié comme suit : 

E L’entreprise : SAS FUNECAP OUEST, exploitée par M. Norbert BARBIER, directeur général
sous l’enseigne ROC-ECLERC, exploitée Centre Commercial la Beausserie à PANAZOL (87350),
est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires
suivantes... G 

est remplacé par : 

- L’entreprise : E SAS FUNECAP OUEST, exploitée par Monsieur Yvon PRIGENT directeur
général, sous l’enseigne ROC-ECLERC, Centre Commercial de la Beausserie à – 87350
PANAZOL, est habilitée, pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes... G.

Article 2     : les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 16 août 2021 restent inchangées.

Article 3  : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne et le maire de Panazol
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 04 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur,

signé

Ghislain PERSONNE

1 rue de la Préfecture – CS 93113 – 87031 LIMOGES CEDEX 1

Tel : 05 55 44 18 27

Courriel : pref-activites-reglementees@haute-vienne.gouv.fr
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Direction de la légalité

Arrêté DL/BPEUP n°2023-86 du 13 septembre 2023

portant cessibilité de parties de parcelles nécessaires à la réalisation d’un aménagement 

de sécurité de la RD704 au sud de la commune du Vigen

Le préfet de la Haute-Vienne

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière ;

VU la délibération de la commission permanente du conseil départemental de la Haute-Vienne réunie
le 2 février 2021 relative à la demande de déclaration d’utilité publique du projet modifié
d’aménagement de sécurité de la RD704 au sud du Vigen, la mise en compatibilité des documents
d’urbanisme, la cessibilité des terrains nécessaires à l’opération ainsi qu’au classement et déclassement
des voies ; 

VU les dossiers constitués par le conseil départemental de la Haute-Vienne, déclarés complets et
recevables les 10 et 24 février 2022 au titre de :

-l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique d’un projet susceptible d’affecter
l’environnement, et comprenant les pièces énumérées aux articles R.112-4 du code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique et R.123-8 du code de l’environnement, et notamment l’étude d’impact ;

-l’enquête parcellaire et comprenant les pièces énumérées à l’article R.131-3 du code de l’expropriation
pour cause d’utilité publique ;

-l’enquête préalable à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme du Vigen conformément aux
articles L.153-53 et suivants et l’article R.153-14 du code de l’urbanisme ;

-l’enquête applicable aux opérations de classement et déclassement des voies communales et
départementales selon les articles R.131-3 et R.141-4 du code de la voirie routière ; 

VU l’arrêté DL/BPEUP n°74-2022 du 28 juillet 2022 portant ouverture de l’enquête publique unique du
29 août au 30 septembre 2022 préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux d’aménagement
de sécurité de la RD 704 au sud de la commune du Vigen, à l’identification précise des immeubles et
des propriétaires concernés par la procédure d’expropriation ainsi qu’à la mise en compatibilité du
plan local d’urbanisme (PLU) de la commune du Vigen et au classement et déclassement de voiries ;

1, rue de la préfecture – 87031 LIMOGES Cedex
Tél. : 05.55.44.18.00
Adresse internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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VU l’arrêté modificatif DL/BPEUP n° 84-2022 du 17 août 2022 relatif à la désignation d’un nouveau
commissaire enquêteur ;

VU le rapport unique et les conclusions remis en préfecture le 10 novembre 2022 par le commissaire
enquêteur concernant la déclaration d’utilité publique, la cessibilité des terrains, la mise en
compatibilité du PLU du Vigen ainsi que le classement et déclassement de voies ;

VU l’avis défavorable du commissaire enquêteur sur la cessibilité des terrains nécessaires à l’opération
dès lors que le tracé proposé serait maintenu ;

VU la délibération en séance plénière du conseil département de la Haute-Vienne du 9 mars 2023
décidant :
- de réitérer la demande de déclaration d’utilité publique du projet en application de l’article L123-16
du code de l’environnement ;
- de prononcer l’intérêt général de l’opération prévue à l’article L126-1 du code de l’environnement ;
- d’établir la déclaration de projet sur la base du dossier soumis à l’enquête publique du 29 août au 30
septembre 2022 ;

VU l’affichage de l’avis d’enquête publique quinze jours avant le début de l’enquête et pendant toute
la durée de celle-ci en mairie du Vigen, ainsi que sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.

VU la publication de l’avis d’enquête publique dans la presse locale conformément aux dispositions
réglementaires, ainsi que sur le site internet des services de l’État dans le département.

VU les notifications individuelles parvenues à leurs destinataires au moins quinze jours avant la clôture
de l’enquête.

VU l’arrêté DL/BPEUP n°2023-54 du 29 juin 2023 déclarant l’utilité publique au bénéfice du départe-
ment de la Haute-Vienne du projet d’aménagement de sécurité sur le territoire de la commune du
Vigen.

VU la lettre du président du conseil départemental de la Haute-Vienne en date du 11 juillet 2023 sollici-
tant la prise d’un arrêté de cessibilité des parties de parcelles nécessaires à l’exécution de l’opération. 

VU l’état parcellaire et le document d’arpentage ;

CONSIDÉRANT qu’aucun changement dans les circonstances de fait n’est intervenu postérieurement à
la clôture de l’enquête parcellaire. 

CONSIDÉRANT que le conseil départemental de la Haute-Vienne a justifié de manière satisfaisante,
dans sa délibération du 9 mars 2023, les raisons pour lesquelles il n’envisage pas de réserver une suite
favorable à la demande du commissaire enquêteur de déclencher une enquête complémentaire ;  

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article premier     :  Sont déclarés cessibles, au profit du conseil départemental de la Haute-Vienne, pour
la réalisation du projet d’aménagement de sécurité de la RD 704 au sud de la commune du Vigen les
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parties de parcelles cadastrées telles que désignées à l’état parcellaire (annexe 1) et conformément au
document d’arpentage (annexe 2). 

A  rticle 2     :  Le présent arrêté fera l’objet d’une notification individuelle aux propriétaires des parcelles
concernées par le conseil départemental.

A  rticle 3 :  Le présent arrêté sera considéré comme caduc s’il n’est pas transmis par le préfet dans les six
mois de sa date de signature au greffe du juge de l’expropriation.

Article 4  : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, il peut être
introduit un recours :

-soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne, 1 rue de la préfecture – CS 93113–87031 Limoges
cedex 1 ;

-soit hiérarchique adressé au ministre de la Transition écologique et de la cohésion des territoires ;

Dans les deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

-soit contentieux devant le tribunal administratif de Limoges, 2 cours Bugeaud, CS 40410 87011 Limoges
cedex. Ce recours peut être déposé sur l’application internet Télérecours citoyens, en suivant les
instructions disponibles à l’adresse suivante : www.telerecours.fr 

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un des recours.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

Article 5     :  Le secrétaire général de la préfecture et le président du conseil départemental de la Haute-
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne, qui fera l’objet d’un affichage au
conseil départemental et dont une copie sera adressée pour information au maire de la commune du
Vigen.

A Limoges, le 13 septembre 2023

Pour le préfet, par délégation

            Le secrétaire général

           Signé

Jean-Philippe AURIGNAC

Annexes à l’arrêté     :  
Annexe 1 : état parcellaire
Annexe 2 : document d’arpentage
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la décision du 1er septembre 2023 portant autorisation d’exercer les pouvoirs par délégation. 

 

DECIDE : 

Article 1er : La décision susvisée est abrogée. 

Article 2 : Sont autorisés à exercer, par délégation, à compter du 2 septembre 2023, les pouvoirs qui leur sont 
conférés par les articles L.554-3, L.776-1, R.776-1, R.776-11, R.776-15, R.776-16, R.776-17, R. 777-1 et suivants, R.777-2 et 
suivants, R. 777-3 et suivants, R.779-8  et R.351-3 du code de justice administrative, par les articles LO 1112-3 et L.1112-
17 du code général des collectivités territoriales, par l'article 7 de la loi du 29 décembre 1892, par les articles L.123-4 
et L.123-13, et les articles R.123-5, R.123-25 et 123-27 du code de l'environnement, les magistrats ci-après désignés : 
 

- Monsieur Nicolas NORMAND, vice-président 

- Monsieur Pierre-Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

- Monsieur Ahmed SLIMANI, premier conseiller 

- Monsieur Yves CROSNIER, premier conseiller 

- Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

- Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 

- Monsieur Jean-Baptiste BOSCHET, premier conseiller 

- Monsieur Franck CHRISTOPHE, premier conseiller 

- Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 

- Madame Noémi GAULLIER-CHATAGNER, conseillère 

- Madame Jennifer CHAMBELLANT, conseillère 

Article 3 : La présente décision sera notifiée aux magistrats concernés, au préfet du département de la Corrèze, 
à la préfète du département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la 
Haute-Vienne. 
 
 
Fait à Limoges, le 2 septembre 2023 

 

Le Président 

 

Signé 

 

Didier ARTUS 
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